
Association pour la Surveillance de la Qualité de l'Air
de la région de l'étang de Berre et de l'ouest des Bouches-du-Rhône

Pour en savoir plus sur la qualité de l'air
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Le premier
réflexe est 
de s'informer

Quel AIR est-il ?
Indice de la qualité de votre air 24h/24

> Tél. 04 42 49 35 35 *  ou  > Site internet www.airfobep.org
*Selon tarification en vigueur

L’étang de Berre et le golfe de Fos accueillent le 
premier site industriel de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, qui est également l’un des premiers sites pétroliers 
et pétrochimiques d’Europe. Quatre pôles principaux 
(Berre-l’Étang, Châteauneuf/La Mède, Martigues/Lavéra et 
Fos-sur-Mer) regroupent principalement des entreprises des 
secteurs du raffinage, de la pétrochimie et de la sidérurgie.

Le dioxyde de soufre est un des polluants issus de la 
combustion des fiouls et des charbons par ces activités. 
Pour limiter cette pollution atmosphérique dans la région, il 
existe un arrêté instituant des procédures de réduction 
temporaire d’émissions atmosphériques de dioxyde de 
soufre pour la protection de la qualité de l’air, appelé 
STERNES (Système temporaire d’encadrement réglemen- 
taire et normatif des émissions soufrées) géré par la DRIRE 
(Direction régionale de l’industrie de la recherche et de 
l’environnement) et AIRFOBEP.

Prévention et limitation
des pics de pollution au dioxyde de soufre
(région de Fos - étang de Berre)

Le STERNES est une procédure permettant de limiter 
les rejets de soufre émis par les industries lorsque des pics 
de pollution au dioxyde de soufre sont prévus ou constatés. 
Il concerne la région de Fos - étang de Berre.

 STERNES directionnels :
• Sur constat : déclenchés à partir de mesures de concen- 
tration en dioxyde de soufre dans l’air associées ou non à 
certaines directions de vent.
• Sur prévision : déclenchés lorsque des conditions météo- 
rologiques favorables à une pollution localisée sont prévues.

 STERNES général :
• Sur prévision : déclenché lorsque des prévisions météo- 
rologiques favorables à une pollution généralisée sont 
prévues.

Lorsque les conditions de déclenchement du (ou des) 
STERNES sont réunies, AIRFOBEP, par délégation de la 
DRIRE, est chargée d’avertir immédiatement les principaux 
émetteurs de soufre dans l’atmosphère. Ceux-ci sont alors 
dans l’obligation de respecter des quotas d’émission de 
dioxyde de soufre par arrêté préfectoral, notamment en 
utilisant des combustibles moins soufrés.

Ce dispositif spécifique à la région de Fos - 
étang de Berre évolue depuis 1980 au 
travers d’arrêtés préfectoraux successifs.

Deux types de STERNES
pour limiter les pics de pollution
au dioxyde de soufre

STERNES
Système temporaire d’encadrement

réglementaire et normatif des émissions soufrées

Spécial

Qualité de l'air
décembre 2008

Réduction des rejets
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Arrêté préfectoral
du 10 octobre 2008
Bouches-du-Rhône

Bilan annuel de la qualité de l'air

Bilan mensuel de la qualité de l'air

Plaquette “ SO2 - Information-recommandations et alerte de la population ”

Plaquette “ Bilan dioxyde de soufre ”

POUR EN SAVOIR PLUS SUR
LES PROCÉDURES STERNES

La procédure STERNES général, concernant la région 
de l’étang de Berre, est déclenchée sur prévision météo- 
rologique. Il est en vigueur du 1er octobre au 15 avril, 
période durant laquelle, du fait des conditions météo- 
rologiques (inversions de température), les risques de 
pollution sont plus importants.

Actions mise en œuvre

Rôle d’AIRFOBEP

Le STERNES général est déclenché lorsque les 
prévisions météorologiques analysées par AIRFOBEP (à 
partir des prévisions transmises par Météo France) annon- 
cent pour le lendemain des conditions favorables à une 
pollution par le dioxyde de soufre dans la région de Fos - 
étang de Berre (épisode de pollution généralisée).

AIRFOBEP avertit alors par téléphone, les huit prin- 
cipaux émetteurs de dioxyde de soufre de la région afin 
qu’ils mettent en œuvre les mesures nécessaires au respect 
des quotas d’émissions de ce polluant qui leur sont 
imposés par arrêté préfectoral.

Rôle des industriels

Les quotas d’émissions que les industriels doivent 
respecter durant le STERNES général sont spécifiques à 
chaque entreprise. Ils sont fonction de leurs limites 
techniques et ne remettent en cause ni le fonctionnement 
général des installations, ni leur sécurité. 

À partir de la notification par AIRFOBEP du déclen- 
chement du STERNES en fin d’après-midi, les industriels 
doivent mettre en œuvre les mesures techniques néces- 
saires pour que les quotas soient respectés dès le soir 
même. La poursuite ou la levée de la procédure, en 
fonction des conditions météorologiques, sont notifiées 
téléphoniquement par AIRFOBEP.

STERNES général
prévision des épisodes de pollution
sur un large secteur

10 ° 9 °
400 m

11 ° 7 °
300 m

12 ° 8 °
200 m

13 ° 9 °
100 m

14 ° 10 °

couche d'inversion

Inversion de température :
- nuit claire avec vent faible
- belle journée d’hiver ensoleillée
- vent faible ou nul

Habituellement, la température de l’air décroît avec l’altitude. Les 
polluants émis au niveau du sol se dispersent grâce aux mouvements 
convectifs de l’air chaud. Certaines nuits, lorsque le sol s’est refroidi de 
façon importante, la température en altitude devient supérieure à celle 
mesurée au sol. Il y a alors formation d’une inversion de température 
qui bloque la dispersion des polluants dans l’atmosphère et occa- 
sionne des pointes de pollution sur de larges zones géographiques.

conditions de déclenchement
(prévision d’une situation anticyclonique
marquée pour lendemain)

établissements
concernés
par le STERNES

quotas
d’émission de SO2

(t/jour)

durée du
STERNES général

• conditions de pression atmosphérique
   et de vents
• conditions d’inversion thermique
   pour le lendemain matin (jour J+1)
• conditions de nébulosité
   atmosphérique

de 24 à 72 heures
suivant les conditions
météorologiques
et les niveaux
de polllution

ArcelorMittal

Cabot

CPB*

Esso

Inéos

Kernéos

Naphtachimie

Total

20

7

23,9

18

25

3,5

5

21

Conditions de déclenchement,
établissements concernés,
quotas et durée pour la procédure
STERNES général.

(*) Compagnie pétrochimique de Berre



Réduction des rejets - Spécial STERNES

Retombée de panache :
- vent établi, modéré ou fort 
- en toute saison

Les vents établis peuvent rabattre vers 
le sol les panaches émis par les 
cheminées, jusqu’à plusieurs kilo- 
mètres de leur source. Sous ces 
retombées, la concentration des 
polluants peut atteindre des niveaux 
très importants.

Actions mise en œuvre

Rôle d’AIRFOBEP

AIRFOBEP a mis en place un dispositif fonctionnant 
en temps réel, 24 heures sur 24, toute l’année, pour avertir 
automatiquement via un serveur vocal les industries 
concernées par les procédures STERNES directionnels.
Le respect des quotas d’émissions ne concerne que les 
industries à l’origine des émissions de dioxyde de soufre.

Rôle des industriels

Procédures STERNES directionnels

 Sur constat
Les industries concernées s’engagent à réduire, dans les 
deux heures, les émissions à un niveau inférieur au quota 
pendant une durée spécifique pour chaque STERNES 
directionnel.

 Sur prévision
La détection au moins 8 heures à l’avance des épisodes de 
pollution persistants, permet aux industries concernées de 
mettre en place les actions préventives nécessaires pour se 
conformer aux quotas d’émission le moment prévu 
pendant toute la durée des créneaux horaires considérés à 
risque. 

STERNES directionnels sur constat
de pollution en fonction des niveaux de SO2 
enregistrés par AIRFOBEP

La procédure STERNES directionnels sur constat de 
pollution est déclenchée : 
• lorsque la concentration en dioxyde de soufre atteint 
350 μg/m3/h et que le vent rabat les émissions de ce 
polluant dans la direction des zones habitées, il existe 
quinze STERNES de ce type ;
• lorsque la concentration en dioxyde de soufre 
atteint 600 μg/m3/h sur certaines stations quelque soit 
la direction du vent, il existe sept STERNES de ce type.

À noter : à partir du 1er janvier 2009, les procédures 
STERNES sur constat sont mises en place également 
sur les stations de Martigues / Lavéra et de Château- 
neuf / La Mède.

Afin de réduire davantage les pics de pollution 
et de répondre à la réglementation européenne, les 
procédures STERNES directionnels sur constat sont 
complétées par les procédures STERNES directionnels 
sur prévision.
 

Évolution au 1er janvier 2009 :
STERNES directionnels sur prévision 
météorologique 

Le déclenchement de la procédure STERNES directionnels 
sur prévision est basé sur la prévision de la persistance, 
durant 5 heures consécutives, de conditions météo- 
rologiques (secteur de vent) favorables à une pollution 
localisée. Chacune de ces conditions météorologiques à 
risque est associée à une ou plusieurs zones géographiques 
et à une ou plusieurs industries.

Deux fois par jour, une information sur le risque de 
dépassement de la valeur limite horaire ou journalière est 
communiquée aux industries concernées.

Des réductions d’émission sont déclenchées
sans qu’un seuil ne soit dépassé.

À la différence des STERNES directionnels sur constat, le 
déclenchement de ce nouveau type de STERNES n’est pas 
conditionné par la mesure d’un dépassement de seuil sur 
une station de mesure. Il est uniquement déterminé par la 
météorologie locale. De ce fait, la procédure n’est plus 
déclenchée après la survenue d’un épisode de pollution, 
mais ce dernier est anticipé. Cette anticipation permet aux 
industriels de mettre en œuvre des actions de réduction 
plus efficaces.

Les zones protégées par la procédure sont élargies.

En s’affranchissant de la mesure d’un épisode de pollution 
pour être déclenché et compte-tenu des secteurs de vent à 
risque définis, ce nouveau système vise à protéger une 
zone élargie par rapport à celle couverte par les STERNES 
directionnels sur constat.

L’objectif du STERNES directionnel sur prévision est de réduire 
de moitié les dépassements observés du 350 μg/m3/h (valeur 
limite horaire) et du 125 μg/m3/jour (valeur limite journalière) 
sur l’ensemble des sites considérés.

Caractéristiques des procédures STERNES directionnels
sur constat de pollution.

zones concernées établissements concernés
établissements concernés
(quotas des émissions de SO2 en t/j)

Cabot (7)

Compagnie pétrochimique de Berre (28)

Esso (20)

Inéos (24,2)

Naphtachimie (5)

Total (24)

Martigues / Quartiers Sud

Martigues / Les Laurons N. 350 4 h

capteur témoin
déclenchant le STERNES

seuil
(μg/m3/h)

durée

Martigues / Les Laurons N.-O. 350 4 h

Martigues / La Gatasse N.-E. 350 4,25 h

Martigues / La Couronne N.-E. 350 4,50 h

Martigues / Les Ventrons N.-E. 350 5,50 h

Martigues / Le Pati O. 350 3,50 h

Martigues / L’Île S.-O. 350 3 h

Martigues / Notre Dame - 600 3 h

Martigues / Ville

Port-de-Bouc / Castillon S.-O. 350 4 h

Port-de-Bouc / La Lèque S.-E. 350 4,50 h

Port-de-Bouc / Milan - 600 3 h

Port-de-Bouc

Sausset-les-Pins N. 350 3,50 h

Carry-le-Rouet - 600 3 h
Côte Bleue

Berre-l’Étang E. 350 4 h

Berre / Port - 600 3 h
Berre-l’Étang

Fos-sur-Mer N.-O. 350 3 h

La Fare-les-Oliviers S. 350 3,75 h

Fos-sur-Mer

La Fare-les-Oliviers

Châteauneuf-les-Martigues - 600 3 h

Rognac / Les Barjaquets - 600 3 h

Châteauneuf-les-Martigues

Rognac / Les Barjaquets

Vitrolles - 600 3 h

Martigues / Lavéra O. 350 5 h

Vitrolles

Lavéra

Châteauneuf / La Mède O. 350 4 hLa Mède

Caractéristiques
des procédures

STERNES directionnels
sur prévision.

zones concernées établissements concernés

Martigues / Quartiers Sud

Martigues / Les Laurons

Port-de-Bouc / La Lèque

Berre-l’Étang

Fos-sur-Mer

Rognac / Les Barjaquets

La Mède

N.-E.

N. N.-O.

S. S.-E.

N.-E.

N.-O.

S.-O.

O.

5 h

durée

établissements concernés
(quotas des émissions de SO2 en t/j)

Cabot (7)

Compagnie pétrochimique de Berre (23,9)

Esso (18)

Inéos (24,2)

Naphtachimie (5)

Total (21)

capteur témoin

Sources : AIRFOBEP
N° IGN/PFAR-PACA-*004042 DIREN

Localisation
des établissements
concernés.

Carte de modélisation
des champs de vents.

Réduction des rejets - Spécial STERNES

Les STERNES directionnels sont mis en œuvre lorsque 
les conditions météorologiques et/ou les niveaux de 
pollution occasionnent une pollution localisée sur une ou 
plusieurs zones géographiques. 

STERNES directionnels
diminution des rabattements de fumées
industrielles sur les zones habitées
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L’étang de Berre et le golfe de Fos accueillent le 
premier site industriel de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, qui est également l’un des premiers sites pétroliers 
et pétrochimiques d’Europe. Quatre pôles principaux 
(Berre-l’Étang, Châteauneuf/La Mède, Martigues/Lavéra et 
Fos-sur-Mer) regroupent principalement des entreprises des 
secteurs du raffinage, de la pétrochimie et de la sidérurgie.

Le dioxyde de soufre est un des polluants issus de la 
combustion des fiouls et des charbons par ces activités. 
Pour limiter cette pollution atmosphérique dans la région, il 
existe un arrêté instituant des procédures de réduction 
temporaire d’émissions atmosphériques de dioxyde de 
soufre pour la protection de la qualité de l’air, appelé 
STERNES (Système temporaire d’encadrement réglemen- 
taire et normatif des émissions soufrées) géré par la DRIRE 
(Direction régionale de l’industrie de la recherche et de 
l’environnement) et AIRFOBEP.

Prévention et limitation
des pics de pollution au dioxyde de soufre
(région de Fos - étang de Berre)

Le STERNES est une procédure permettant de limiter 
les rejets de soufre émis par les industries lorsque des pics 
de pollution au dioxyde de soufre sont prévus ou constatés. 
Il concerne la région de Fos - étang de Berre.

 STERNES directionnels :
• Sur constat : déclenchés à partir de mesures de concen- 
tration en dioxyde de soufre dans l’air associées ou non à 
certaines directions de vent.
• Sur prévision : déclenchés lorsque des conditions météo- 
rologiques favorables à une pollution localisée sont prévues.

 STERNES général :
• Sur prévision : déclenché lorsque des prévisions météo- 
rologiques favorables à une pollution généralisée sont 
prévues.

Lorsque les conditions de déclenchement du (ou des) 
STERNES sont réunies, AIRFOBEP, par délégation de la 
DRIRE, est chargée d’avertir immédiatement les principaux 
émetteurs de soufre dans l’atmosphère. Ceux-ci sont alors 
dans l’obligation de respecter des quotas d’émission de 
dioxyde de soufre par arrêté préfectoral, notamment en 
utilisant des combustibles moins soufrés.

Ce dispositif spécifique à la région de Fos - 
étang de Berre évolue depuis 1980 au 
travers d’arrêtés préfectoraux successifs.

Deux types de STERNES
pour limiter les pics de pollution
au dioxyde de soufre

STERNES
Système temporaire d’encadrement

réglementaire et normatif des émissions soufrées

Spécial
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POUR EN SAVOIR PLUS SUR
LES PROCÉDURES STERNES

La procédure STERNES général, concernant la région 
de l’étang de Berre, est déclenchée sur prévision météo- 
rologique. Il est en vigueur du 1er octobre au 15 avril, 
période durant laquelle, du fait des conditions météo- 
rologiques (inversions de température), les risques de 
pollution sont plus importants.

Actions mise en œuvre

Rôle d’AIRFOBEP

Le STERNES général est déclenché lorsque les 
prévisions météorologiques analysées par AIRFOBEP (à 
partir des prévisions transmises par Météo France) annon- 
cent pour le lendemain des conditions favorables à une 
pollution par le dioxyde de soufre dans la région de Fos - 
étang de Berre (épisode de pollution généralisée).

AIRFOBEP avertit alors par téléphone, les huit prin- 
cipaux émetteurs de dioxyde de soufre de la région afin 
qu’ils mettent en œuvre les mesures nécessaires au respect 
des quotas d’émissions de ce polluant qui leur sont 
imposés par arrêté préfectoral.

Rôle des industriels

Les quotas d’émissions que les industriels doivent 
respecter durant le STERNES général sont spécifiques à 
chaque entreprise. Ils sont fonction de leurs limites 
techniques et ne remettent en cause ni le fonctionnement 
général des installations, ni leur sécurité. 

À partir de la notification par AIRFOBEP du déclen- 
chement du STERNES en fin d’après-midi, les industriels 
doivent mettre en œuvre les mesures techniques néces- 
saires pour que les quotas soient respectés dès le soir 
même. La poursuite ou la levée de la procédure, en 
fonction des conditions météorologiques, sont notifiées 
téléphoniquement par AIRFOBEP.

STERNES général
prévision des épisodes de pollution
sur un large secteur

10 ° 9 °
400 m

11 ° 7 °
300 m

12 ° 8 °
200 m

13 ° 9 °
100 m

14 ° 10 °

couche d'inversion

Inversion de température :
- nuit claire avec vent faible
- belle journée d’hiver ensoleillée
- vent faible ou nul

Habituellement, la température de l’air décroît avec l’altitude. Les 
polluants émis au niveau du sol se dispersent grâce aux mouvements 
convectifs de l’air chaud. Certaines nuits, lorsque le sol s’est refroidi de 
façon importante, la température en altitude devient supérieure à celle 
mesurée au sol. Il y a alors formation d’une inversion de température 
qui bloque la dispersion des polluants dans l’atmosphère et occa- 
sionne des pointes de pollution sur de larges zones géographiques.

conditions de déclenchement
(prévision d’une situation anticyclonique
marquée pour lendemain)

établissements
concernés
par le STERNES

quotas
d’émission de SO2

(t/jour)

durée du
STERNES général

• conditions de pression atmosphérique
   et de vents
• conditions d’inversion thermique
   pour le lendemain matin (jour J+1)
• conditions de nébulosité
   atmosphérique

de 24 à 72 heures
suivant les conditions
météorologiques
et les niveaux
de polllution

ArcelorMittal

Cabot

CPB*

Esso

Inéos

Kernéos

Naphtachimie

Total

20

7

23,9

18

25

3,5

5

21

Conditions de déclenchement,
établissements concernés,
quotas et durée pour la procédure
STERNES général.

(*) Compagnie pétrochimique de Berre


